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1. Ayant exa;!l~71é les p2.:.lintes <i.'Israël oontre lIE.!ypte au st~jet oe :

"a) L1ir:position par llEçypte de restrictions au passa~e par le canal
(l,e Suez des navires faisa.nt coror;erce El.vec Israël,

"b) Lfap:plication 1.=8.1' l'Ef.!,ypte a 'entraves à la nav-ir:;ation des naYires se
rendant au port israélien d'Elath dans le J.olf'e à 'Akaba." (8/316e) ,

2. ~~~ n~ oes déclara.tions faites clevant 1<:3 Conseil r..ar les représentants

de llE3ypte ct d'Israël,

3. @~~lli 8q. résolution du 1er septem1re 1951 (S/2298/R~J'r.l),

4. ~~.te. avec une vive inquiétuoe ~ue l'E~ypte n'a pas 'observé cette réso

lution;

5. Èly.1i<=:. 1lE~ypte à obser'rer cet·cs résolution, confor:nément aux ob1i~ations

qui lui inaom'bent a:.<x ter:r.es ne la Uha..·i:e;

6. Q2.T,l~0.?l'e q,ue, sans préjudioe des élispositions a.e la résolution du

1er septembre 1951, la plainte visée ci-nessuB, à l'alinéa b) au para~raphe 1

devrai t (l'abord être examinee par la Con.m~.ssion mixte d,'9.rmistice créée en vertu

de l'Accorn n :a.:rmis'èiice Q;énéral ent:re ll'zc;;yrte et Inraël.
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